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Procès-verbal 
de la rencontre du conseil d’établissement de l’école de Marie-Soleil-Tougas 

tenue le mercredi 11 octobre 2023 à 19 h  
 

 

Tous les documents reliés à cette rencontre et nommés dans ce procès-verbal 

sont accessibles à tous sur demande ou au secrétariat de l’école. 
 

Présences  

Membre / Fonction Présence Absence 

Parent / Présidente Mme. Marie-Claude Chaumont  

Parent / Vice-Présidente Mme. Mélodie Benoît  

Parent / Représentante au comité de parents Mme. Katerine Leduc  

Parent Mme. Caroline Perreault  

Parent Mme. Sophie Rollin  

Parent Mme. Fatima Darid  

Parent  Mme. Geneviève Gauthier 

Représentante enseignante Mme. Marie-Ève Lesage  

Représentante enseignante Mme. Isabelle Bonami  

Représentant enseignant M. Mathieu Le Gal  

Représentante enseignante Mme. Julie Turcotte  

Représentante du soutien Mme. Mélanie Girard  

Représentante du soutien Mme. Martine Jolin  

Représentante du soutien Mme. Linda Rouleau  

Représentante de la communauté Mme. Anna Guarnieri  

Direction M. Alain Labonté  

Direction adjointe Mme. Sylvie Trudel  

 

1. Ouverture, présence et quorum 

La séance du conseil d’établissement débute à 19h00. 

 

1.1 Nomination d’une secrétaire de réunion 

Mme Linda Rouleau, secrétaire de l’école, est désignée secrétaire des séances pour l’année scolaire 2023-2024 

 

2. Parole au public 

Aucune question. Mme Julie Dauphinais et Mme Geneviève Blondin, parents d’élèves et membres substituts, se 

joignent à la séance. 

 

3. Mot de bienvenue et présentation des membres 

 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Présentation de l’ordre du jour de la rencontre. 

 

Il est proposé par Mme Marie-Claude Chaumont d’adopter la proposition d’ordre du jour.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ       CÉ.MST.23-24/01
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5. Adoption et suivi du procès-verbal du 13 juin 2023 

Il est proposé par Mme Mélanie Girard d’approuver le procès-verbal du 13 juin 2023 tel que rédigé. 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ  CÉ.MST.23-24/02 

 

6. Procédure d’élection et structure du conseil 

6.1 Élection au poste de président(e) (art. 56) 

 Mme Fatima Darid propose Mme Marie-Claude Chaumont à titre de présidente. 
  

 Aucune autre personne ne se propose comme président(e), donc Mme Marie-Claude Chaumont est élue à 

l’unanimité. 

 

6.2 Élection au poste de vice-président(e) (art.60) 

 Mme Martine Jolin propose Mme Mélodie Benoit à titre de vice-présidente.  
   

 Aucune autre personne ne se propose comme vice-président(e), donc Mme Mélodie Benoit est élue à 

l’unanimité. 

 

6.3 Nomination d’un membre de la communauté (art. 42) 

Mme Angela Guarnieri, conseillère municipale de la ville de Terrebonne, se propose à titre de membre de la 

communauté. 

 

6.4 Autorisation pour la communication des renseignements nominatifs 

M Alain Labonté informe la présidente ainsi que la vice-présidente que celles-ci doivent compléter et remettre 

le document d’autorisation pour la communication des renseignements nominatifs. 

 

6.5 Déclaration d’intérêts (art. 70) 

 Les membres sont invités à remplir et à remettre le formulaire de déclaration d’intérêts. 

 

7. Formation obligatoire pour les membres du CÉ 

M. Labonté rappelle aux nouveaux membres que depuis la nouvelle gouvernance scolaire, une formation 

obligatoire est maintenant en ligne afin de soutenir les conseils d’établissement dans la réalisation de leur 

mandat, afin de prendre les meilleures décisions dans l’intérêt de tous les élèves. Cette formation est 

composée de capsules et de fiches thématiques. Pour cette première rencontre, les membres ont été invités 

à visionner les capsules suivantes : 

• Capsule 4 : Rôles et responsabilités des membres et de la direction 

• Capsule 5 : Fonctionnement d’un conseil d’établissement 

• Capsule 6 : Fonctions et pouvoirs du CÉ 

 

Pour chacune des séances, des capsules et des fiches seront ciblées en regard des sujets abordés. Celles-ci 

seront indiquées dans l’ordre du jour ou dans le courriel de convocation. En guise de complément, M. Labonté 

présente également la nouvelle section du site Internet du CSSMI destiné aux conseils d’établissement.  
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8. Adoptions 

8.1 Règles de régie interne (art. 70) 

 M. Labonté présente le document des règles de régie interne avec quelques modifications, comparativement 

à l’année dernière, notamment en regard du temps accordé à la parole au public, les délais d’envoi par 

courriel de la documentation précédant une rencontre du C.É., ainsi qu’à la possibilité de tenir des séances 

de façon virtuelle ou en mode bimodale. 

 

 Il est proposé par Mme Katerine Leduc d’adopter les règles de régie interne avec les modifications 

proposées.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  CÉ.MST.23-24/03

  

8.2 Calendrier des rencontres 

M. Labonté propose de prévoir une rencontre par mois avec la possibilité d’annuler certaines séances selon 

les sujets à traiter. Après discussion, les dates retenues sont : 
 

11 octobre 2023 

14 novembre 2023 

11 décembre 2023 

23 janvier 2024 

19 février 2024 

26 mars 2024 

16 avril 2024 

15 mai 2024 

10 juin 2024 
 

Il est proposé par Mme Fatima Darid d’adopter le calendrier des rencontres du CÉ pour l’année scolaire 

2023-2024.   

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ CÉ.MST.23-24/04 

 
8.3 Modifications aux règlements de fonctionnement du service de garde 

 Considérant les décisions ministérielles modifiant le Règlement sur les services de garde, M. Labonté 

rappelle les changements aux règles établies pour l’année scolaire 2023-2024 ainsi que le plan d’atténuation 

des tarifs pour les élèves sporadiques pour la période du diner. M. Labonté présente les tarifs indexés ainsi 

que la modification suggérée en regard des heures pour la période de devoirs et leçons. Considérant le 

nouvel horaire, cette période sera dorénavant offerte de 7h à 7h30, du lundi au mercredi. La participation 

des élèves à cette période se déroule sur une base volontaire et autonome (aucun enseignement). 

 

 Il est proposé par Mme Girard d’adopter les modifications aux règles de fonctionnement du service de garde 

2023-2024. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ CÉ.MST.23-24/05 
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9.   Approbations 

 9.1 Plan de lutte de l’école Marie-Soleil-Tougas (annexe violence à caractère sexuel) 

 M. Labonté explique que le plan de lutte doit être mis à jour, en conformité avec le CS, pour inclure une 

annexe sur les violences à caractère sexuel avant d’être approuvé. L’approbation du plan de lutte devra 

donc être effectuée en rencontre extraordinaire virtuelle le 26 octobre 2023 à 19h. 
 

  

9.2 ACC-24 Contrats de fourniture de biens ou de service 

M. Labonté présente le document pour l’engagement de ressources spécialisées. 
  

Il est proposé par Mme Sophie Rollin que les membres du conseil d’établissement délèguent les droits 

d’engagement de ressources à la direction de l’école. 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ CÉ.MST.23-24/06 

 

9.3 ACC-25 Contrats de location des locaux de l’établissement  

M. Labonté présente le document pour la location de salles à l’école. 
 

Il est proposé par Mme Fatima Darid que les membres du conseil d’établissement délèguent les pouvoirs de 

gestion de salles et contrats à la direction de l’école. 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ CÉ.MST.23-24/07 

 

9.4 Sorties et activités scolaires et parascolaires (art.87) 

Considérant les moyens de pression actuels des enseignants et enseignantes, M. Labonté explique 

qu’aucune activité scolaire ou parascolaire n’est prévue pour le moment mais que les propositions seront 

soumises au conseil dès qu’elles seront disponibles. 

  

 9.4.1 Sorties à distance de marche 

 M. Labonté demande au comité d’approuver les sorties gratuites à distance de marche qui seront 

approuvées par les parents pour l’année scolaire 2023-2024. 
 

 Il est proposé par Mme Caroline Perreault d’approuver les sorties gratuites à distance de marche qui 

seront approuvées par les parents pour l’année scolaire 2023-2024. 

  APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ CÉ.MST.23-24/08 

 

 9.4.2 Sorties entre deux séances du C.É. 

 M. Labonté demande au comité que dans le cas où une opportunité de sortie éducative sans frais, 

respectant le cadre scolaire, se présentait ou devrait être réservée avant la prochaine séance du 

C.É., les membres du C.É. autorisent la direction à accorder ladite sortie et à en rendre compte lors 

de la prochaine rencontre. 
 

Il est proposé par Mme Sophie Rollin d’autoriser la direction à approuver les opportunité de sorties 
éducatives sans frais, respectant le cadre scolaire, qui pourraient se présenter entre deux séances 
du conseil d’établissement. 

  APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ CÉ.MST.23-24/09 
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9.5 Budget de fonctionnement du CÉ (balises) 

En regard des décisions prises les dernières années, M. Labonté présente un projet de proposition en regard 

de la répartition du budget de fonctionnement du conseil d’établissement. Trois membres du C.É. expriment 

leur désir de recevoir la documentation papier plutôt que la version numérique seulement. 
 

Il est proposé par Mme Fatima Darid que le budget de 775$ pour le fonctionnement du C.É. de l’école Marie-

Soleil-Tougas soit réparti comme suit, tout en ajustant au besoin : 

 

• Frais de garde (max de 20$ / réunion) 

• Imprimerie et cartables (ordre du jour imprimé pour tous - autres documents sur demande seulement) 

• Formation des membres + gala des bénévoles 

• Social (souper de fin d’année) 

 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ CÉ.MST.23-24/10 

   

9.6 Fonds spéciaux 

M. Labonté présente l’état des fonds spéciaux tout en étant conservateur sur les prévisions. 

 

9.6.1 Spectacle de la rentrée BMX 

M. Labonté fait un retour sur le spectacle BMX de la rentrée. Il mentionne que le spectacle a été plus 

dispendieux que le budget initialement prévu et demande aux membres s’ils sont d’accord pour que 

le tout soit payé par les fonds spéciaux. 

 

Il est proposé par Mme Marie-Claude Chaumont que les membres du conseil d’établissement consentent à 

ce que la totalité des frais du spectacle de BMX soit défrayée par les fonds spéciaux. 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ CÉ.MST.23-24/11 

 

10. Information / questions 

10.1 Équipe école  

• Les enseignants mentionnent que le spectacle de BMX sur le thème de la passion véhiculait un beau 

message de travail et de persévérance et a été très apprécié de tous. 

  

10.2 Direction  

• La séance de photos s’est bien déroulée avec le nouveau photographe de l’école, les 2 et 3 octobre 

derniers. 

• M. Labonté remercie les enseignants d’assurer les divers comités, et ce malgré les moyens de pression 

actuels. 

• M. Labonté souligne le travail colossal de Mme Jolin et Mme Girard, responsables du service de garde, 

dans le recrutement de nouveau personnel pour l’encadrement du diner. 
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10.3 Présidente 

• Mme Marie-Claude Chaumont remercie les membres de leur confiance et pour leur implication.  
 

10.4 Représentant au comité de parents  

• Mme Katerine Leduc, représentante au comité de parents, mentionne que les rencontres débuteront 

sous peu. 

 

10.5 Représentant de la communauté 

• Mme Angela Guarneri, conseillère municipale de la ville de Terrebonne, siégera occasionnellement au 

conseil d’établissement à titre de représentante de la communauté. Un suivi sera fait avec la direction 

et le C.É. concernant les modifications du débarcadère où la sécurité des enfants est un enjeu. 

 

11. Varia 

Aucun varia. 

 

13. Clôture de la séance 

Mme Marie-Claude Chaumont propose que la séance soit levée, il est 21h03 

 

              APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ CÉ.MST.23-24/12 

 

 

 

 

 

 

__________________________________ __________________________________ 

Mme Marie-Claude Chaumont, présidente              M. Alain Labonté, directeur 


